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RENTRÉE:
la grève pour l'emploi

’ t D E R a n o N

La Fédération de la Chimie 
accentue son action 
pour la défense de l'emploi.
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POUR UNE RENTRÉE 
SOLIDAIRE
le chiffre est tombé. 12,7% de personnes ne franchiront pas les portes 
des entreprises car elles sont au chômage. Ni les aides de l ’Etat 
aux employeurs, ni l ’embellie économique n ’ont servi l ’emploi.
Le chômage est devenu un fléau. Un fléau pour ceux qui le subissent, 
mais aussi pour l ’ensemble de notre système de protection sociale.
Parce qu 'il faut mettre fin à cette situation, parce qu 'il faut mettre fin 
à cette résignation, la Fédération de la chimie poursuit sa campagne 
pour l ’emploi.
Dès la rentrée, l ’ensemble des militants, des adhérents, des salariés 
de nos branches sera appelé à participer à une journée d ’arrêts de travail. 
Les chômeurs attendent un soutien concret des actifs et nos patrons 
doivent comprendre que l'emploi ne peut se résumer à une simple variable 
d ’ajustement de l ’activité des entre prises.
Réussir notre action nécessite d ’aller au-delà de la détermination 
de nos militants. Nous attendons la participation de tous nos adhérents 
et d ’un maximum de salariés. Nous comptons sur tous. Nous comptons 
sur vous.

La signature de quatre organisations permettra l’extension aux petites en­treprises n’adhérant pas à la chambre patronale.
Une convention collective
qui avait
de la bouteille.

Yves LEGRAIN

PREMIÈRE PIERRE
DANS LE VERREL’accord sur les salaires minima signé par la CFDT, CFTC, CGC et FO dans la CCN Verre Mécanique améliore la situation de cen­taines de salariés et rétablit une dynamique de négociation dans une CCN affaiblie par l’absence d’accord depuis 20 ans alors qu’un nombre croissant de salariés du ver­re ne sont protégés que par les garanties conventionnelles.Face à l’inertie de la chambre patronale, nous avions obtenu la mise sous tutelle du Ministère du Travail. L’accord signé permet une réévaluation substantielle des salaires mini. Comparativement au niveau de fin 92, le 125 augmente de 29%, le 155 de 11% et le 200 de 7%. De plus, la durée légale du tra­vail est prise en compte pour le calcul de la prime d’ancienneté qui augmentera donc de 2,5% dans certaines entreprises. Enfin, cet accord rétablit une formule liant les salaires mini et les coefficients tout en pré­servant le coefficient 125.En rompant avec une dynamique d’échec chronique, cet accord permet d’ouvrir le dossier des classifications.



INSTRUMENTS 
À ÉCRIRE

CLASSIFICATIONS: 
le serpent de mer!Les modernisations vécues dans nos entreprises ont entraîné des change­ments dans les organisations du travail. 11 en résulte des évolutions concernant les compétences et les qualifications des salariés.Les métiers évoluent, les emplois ne sont plus figés. La grille des classi­fications est devenue archaïque. L’ambition de la CFDT est de mettre en place une grille qui permettra la prise en compte de ces évolutions, de recon­naître que les qualifications évoluent elles aussi et de les traduire en niveau de coefficient et en salaire.

10 ans bientôt que les négociations ont été ouvertes avec la Chambre Patro­nale!C’est sûr, les choses ne se font pas dans la précipitation. Pour autant ce n’est pas là un gage de qualité.L’accord auquel nous souhaitons abou­tir résultera d’un compromis entre notre projet et les positions patronales. Cependant nous ne pouvons accepter que le texte actuel fasse encore la part trop belle aux patrons. Alors on garde l’œil!
Jacques CALTOT

M  LA CONVENTION 
M  COLLECTIVE EST SAUVEESuite à la dénonciation de la CCN par le SNIP, des initiatives ont été prises en intersyndicale. Elles ont contraint le SNIP lors de la paritaire du 28 juin, à proposer les points suivants:•  Suspension de la dénonciation de la CCN en échange d’un engagement des organisations syndicales sur une révision sur 2 ans, révision qui rend caduque la dénonciation.•  Engagement des organisations syn­dicales de signer les accords classifi­cations, GPEC, formation en échange de l’amélioration des 3 points reven­diqués par l’intersyndicale.

NOTRE POSITION 
DANS CETTE REUNIONNous avons donné notre accord sur la révision sachant que nous sommes demandeurs de négociations sur

l’emploi, le temps de travail, les condi­tions de travail et le droit syndical. Nous avons donné notre accord sur l’aménagement des trois points.Nous avons déclaré d’autre part que nous étions potentiellement signataires de l’accord classifications, depuis le mois de mars et que nous signerons si le contexte des signataires se modifiait. C’est fait.Le SNPADVM, déjà partagé pour la signa­ture en mars décide de signer, conscient que cet accord sauve en partie la visite médicale.Nous avons pris nos responsabilités vis à vis des salariés en permettant de faire évoluer la convention, tout en mainte­nant les garanties actuelles.Et nous avons prouvé ici que le rapport de force paie toujours.
Bernadette NOUVELLOT

PETROLE *

R I  LA SECURITE 
“ “  À  L ’ORDRE DU JOURSuite à l’accident de BP Lavéra, les cinq organisations syndicales ont interrom­pu le groupe de travail paritaire et obte­nu la tenue d’une réunion paritaire plé­nière le 8 juillet 1994.Lors de cette paritaire, l’UFlP a accepté d'engager de véritables négociations de branche sur la sous-traitance, sur les effectifs indispensables et sur la partici­pation des salariés à la sécurité.Sous l'impulsion de la FUC-CFDT qui avait réclamé un échéancier précis, il a été convenu que le groupe de travail terminerait ses travaux pour février 1995 pour conclure un accord en marsl995.

La CFDT a réclamé une plus grande intervention des salariés sur la sécurité et sur l’organisation du travail ainsi que la création d’une commission paritaire nationale qui examinerait une fois par an les résultats sécurité dans la bran­che et recenserait les pratiques inno­vantes à étendre dans toute l’industrie pétrolière.De son côté, l’UFIP a reconnu la néces­sité de certifier les entreprises sous- traitantes, de qualifier leurs salariés et de rendre l’élaboration des procédures sécurité plus participative.
Marc DELUZET
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PAPIER-CARTON
A  la mi-Juillet la Commission Euro­
péenne a infligé une amende de 
132 millions d ’écus à 19 fabricants 
de Carton (dont Cascades et Lan- 
cey) pour entente illégale. Ces en­
treprises fixaient ensemble leurs 
niveaux de production  et les 
augmentations de prix !

P L A S T U R G I E
Le 30 Juin la CFDT, comme l’en­
sem ble des organisations syn­
dicales, a signé l’accord sur les 
certificats de qualification profes­
sionnelle. Il s'agit maintenant de le 
faire vivre.

UNIROYAI
Fin Juin, un commando patronal 
armé de manches de pioches, bles­
se plusieurs salariés grévistes dans 
l’usine de CLAIROIX (Oise).

La CFDT attend 2 000 jeunes en O c­
tobre à PARIS.
Contactez votre syndicat ou la Fé­
dération.
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A d h é s io n  t 
maintenir ie cap !

Nous avons 
tous été 
en mesure 
de lire cette 
information, 
dans d’autres

avantage de cotisations, c ’est aussi notre nombre 
d’adhérents qui progresse de la même façon.
Après la longue période de désyndicalisation qu’a 
vécu la CFDT tout au long des années 1980, notre 
Fédération connaît elle aussi aujourd’hui la marque 
certaine d’une embellie. On peut s ’en féliciter: Bravo 
à tous!

LA MOBILISATION*».

notre presse, 
mais une 
dernière fois 
Je ne résiste 
pas au plaisir 
de le souligner 
encore ici: 
le résultat de

en terme 
de rentrée 
des cotisations 
affiche une 
progression 
de 5,9 % 
par rapport 
a 1992.

Un tel résultat traduit les efforts que de nombreux 
militants ont engagés. Travail de réflexion, de sensibi­
lisation et de mobilisation. Il traduit aussi au niveau 
des régions, des syndicats et de sections syndicales 
l’implication de militants et d’adhérents dans des 
équipes locales.

Jacques CALTOT, 
responsable 

de la syndicalisation.



Une mobilisation et une implication rendues particu­
lièrement «effectives» avec les journées qui se sont 
tenues dans la presque totalité des régions. Des ren­
contres qui ont réuni près de 1200 militants et adhé­
rents.
La diffusion de la presse fédérale, d’un argumentaire, 
la mise en place d’un développeur national, tout y a 
contribué.
Cette progression concrétise aussi l’arrivée de nou­
velles sections dont les syndicats soulignent la créa­
tion par la remise d’une «valise».
Bravo donc, et nous n’allons pas maintenant nous 
arrêter en si bon chemin!

DES ADHÉRENTS...
Pour autant il ne s’agit pas de faire des adhérents pour 
des adhérents, comme s’il s’agissait d’un concours, et 
d’avoir bêtement l’unique satisfaction d’afficher une 
progression comme si l’on se trouvait à la Bourse lors 
d’une journée faste.
La vie sociale, et tout particulièrement celle que nous 
vivons dans les entreprises, est un rapport de forces 
permanent. Pour faire valoir ses revendications, pour 
défendre les salariés, le syndicat a besoin d’être fort. 
Fort pour peser, fort pour influencer, fort pour obtenir 
gain de cause. Et cette force lui vient d’abord de ceux 
qu’il organise.

UN GAGE D'EFFICACITÉ
Un solide réseau d’adhérents dans les entreprises, les 
services, les ateliers permet au syndicalisme d’être à 
la fois un formidable amplificateur, un lieu de rassem­
blement, un acteur véritable.
«Adhérer, c ’est l’assurance d’être défendu, d’être 
informé...
C ’est surtout le seul moyen d’être acteur des transfor­
mations que nous voulons voir se réaliser».
Tout paraît plus clair, c’est une évidence, alors pour­
quoi ne sommes-nous pas plus nombreux?
En y regardant de plus près, nous savons bien que 
dans la plupart des cas, l’adhésion n’est pas une 
démarche spontanée. Elle répond à une sollicitation, à 
un contexte.

Dans l’atelier ou le service, c ’est le collègue, lui- 
même adhérent ou le délégué qui un jour nous a pro­
posé d’adhérer à la CFDT. Ou bien, c ’est à l’occasion 
d’un moment fort, d’une action menée que les mili­
tants nous ont proposé de rejoindre l’organisation 
syndicale.
Pour l’essentiel, c’est donc une question de sollicita­
tion : Alors, avant toute chose il faut que le militant ait 
envie de faire des adhérents, sa motivation à s ’y 
employer est le ressort principal du développement.

L'ADHÉSION 
EST UN ENGAGEMENT

Motivation des militants certes, mais l’adhérent lui 
aussi à un rôle essentiel. Evoluant à côté des salariés, 
quelle est sa capacité à montrer, à donner envie, à dire 
qu’il vit le fait d’être adhérent comme un élément posi­
tif de sa vie de salarié? Faire le choix de l’adhésion 
c ’est un moyen d’information privilégié, de formation, 
de participation, tout simplement la conquête d’une 
liberté.
Proposer l’adhésion c’est vouloir partager ses idées, 
ses convictions. C ’est aussi offrir aux salariés la pos­
sibilité de nous rejoindre, mais c ’est aussi, de fait, 
reconnaître la capacité à chacun de refuser. S’adresser 
à un salarié en lui proposant l’adhésion, c ’est le recon­
naître responsable, doté d’un libre arbitre.
Nous sommes à la veille de notre prochain congrès qui 
se tiendra en novembre à Mulhouse. Ce congrès ras­
semblera les syndicats qui eux-mêmes rassemblent 
leurs adhérents.
L’adhérent (chacun de nous) on le voit, occupe une 
place incontournable.
Notre syndicalisme place l’adhérent au centre de son 
activité, il instaure une participation qui fait que 
l’adhérent «pèse» réellement sur la vie syndicale. Etre 
plus nombreux pour être plus représentatif, pour 
influer, pour être un acteur légitime. Tel est le sens de 
notre syndicalisme d’adhérents.
En cela les résultats que nous avons obtenus en 1993 
sont de bon augure... La CFDT a de l’avenir, et il nous 
appartient.

Jacques CALTOT



environnement et travail

ENVIRONNEMENT 
ET RISQUES INDUSTRIELS: 
la PACA enquête

es responsables syndicaux Chimie de PACA ont organisé dans le cadre d’un contrat avec la Fédération une enquê­te «Environnement et Risques Indus­triels» auprès de leurs sections syndi­cales; ce travail a permis de recueillir des informations précieuses et il nous montre l’ampleur des problèm es à résoudre.Le questionnaire avait été élaboré avec l’aide de l’ACTIFE.Sur 50 sections syndicales interro­gées: 19 ont répondu au questionnai­re, ce qui représente 65% des salariés appartenant aux entreprises ayant une implantation CFDT.A noter, dans l’effectif salariés, les fem­mes ne représentent même pas 10% du total; on mesure là l’effet des mesures restrictives sur le travail de nuit.Dans la réglem entation des Instal­lations Classées pour la protection de l ’environnem ent: 9 entreprises sont soumises à la Directive SEVESO; 10 sont soumises à autorisation d’ex­ploitation; 9 sont soumises à décla­ration d’exploitation.Cependant les études d ’im pact, les études de dangers et celles de sûreté ne sont pratiquement pas connues des militants.
DES CHIFFRES RÉVÉLATEURSGlobalement, les procédures de sécu­rité et d’évacuation existent et sont bien connues des militants, et presque toujours il y a des exercices d’entraî­nement.Dans 2/3 des cas, les entreprises sont proches de zone urbaine. Les plans particuliers d’intervention (PPI) exis­tent dans 13 cas sur 18, mais les bro­chures explicatives ne sont pas bien connues (50%).Du côté pollutions, les réponses font état d’ 1/3 d’entreprises ne possédant pas de station d’épuration.

arsfppp

la prise  en charge syndica le du risque industriel reste inégale.

Les structures de prévention dans les entreprises possèdent:•  des services Environnement dans 11 cas sur 18.•  des services Inspection dans 9 cas sur 17.•  des services Communication dans 14 cas sur 18•  des services Qualité dans 14 cas 18 Mais on doit souligner que plusieurs entreprises ont recours à des pom­piers auxiliaires et certaines à des pompiers intérimaires.On relève aussi que 4 établissements possédant des sources radio actives, ne disposent pas de personne compé­tente en matière de contrôle radiolo­gique. Cela est préoccupant.
DES PRATIQUES 
SYNDICALES À PARFAIREParmi les entreprises enquêtées, une seule possède une Commission Envi­ronnement après de son CE.Par contre, dans 11 CHSCT sur 19, on parle des problèmes d’environnement. La pratique de l’arbre des causes est

pratiquement généralisée (16 sur 19). Si le nombre de CHSCT est conforme au droit, le nombre d’élus et de réu­nions est largement supérieur au mini­mum légal.Les élus CFDT connaissent très mal les quantités de matières premières utilisées ainsi que les capacités de stockage; par contre les quantités annuelles de produits finis sont mieux connus.Sur environ 10 groupes d’expression fonctionnant, la moitié d’entr’eux trai­tent de problèmes d’environnement. Enfin un paradoxe, si le risque techno­logique majeur est connu, le lien avec les atteintes à la santé n’est pas fait: une seule section mentionne le risque de cancer, de TMS ...Ce regard sans com plaisance sur la réalité de notre connaissance et prise en charge des questions d’environne­ment met chaque militant et adhérent devant ses responsabilités.Notre santé et nos emplois en dépen­dent.
Dominique OLIVIER



Plasturgie:
des salariés sortent du moule

LE DÉCLIC...Fin 93, le patron annonce qu’il faut faire des efforts, que la pri­me de fin d’année ne sera pas d’un demi treizième mois, mais seulement de 900F. «Bonjour l’am biance: toujours aux mê­mes de se serrer la ceinture».Ils sont plusieurs copains à se dire qu’il faut recréer une sec­tion syndicale CFDT, disparue depuis quelques années. «La direction commence avec ça, et on se sait pas où cela s’arrêtera.La CFDT n’est plus là, les pa­trons en profitent ! » Notre développem ent dans la plasturgie prend de l'am pleur.Jacky et quelques amis se poin­tent, en novem bre 93 à la Bourse du Travail à Angers. Plusieurs réunions sont alors program m ées avec le Syndicat Chimie pour expli­quer aux salariés ce qu’est la CFDT, ce que nous faisons, ce que nous vou­lons, et ce qu’elle leur apportera: for­mation, information, coup de main, etc...
L'ADHÉSION...Alain, Pascal, Michael, Jean-Jacques,Jacky et Michel vont discuter avec les salariés sur cette nécessité de s’orga­niser collectivem ent et d’être nom­breux pour être entendus des patrons.A la pause casse-croûte, dans les ves­tiaires, dans les ateliers... Fin février la section compte 47 adhérents.

a duré tout l’après-midi et les délégués ont obtenu 230F pour tout le monde au 1" mars (soit +3,91 % sur le SMIC). Ils ont réuni le personnel pour une réunion d’information, 100 personnes étaient présentes.
ET DES PROJETSUn peu plus tard, le 7 juin, il est décidé d’un débrayage pour obtenir le com­plément de 13èm' mois de 1993. C ’est 80% du personnel qui débraye, dont les bureaux et l’encadrement.«Nous avons obtenu sa tisfa ctio n . Nous dem andons dorénavant un accord d’entreprise sur les différents acquis : 13ème mois, prime d’équipe, pri­me de nuit, ticket restaurant».

vestiaires, douches, et salle de la can­tine. Dans certains ateliers ce sont le bruit, la chaleur autour des presses et les vapeur d’acétone.Les co p ain s de M écano ont bien conscience qu’ils n’obtiendront pas tout d’un seul coup, mais qu’en procé­dant étape par étape et avec le temps, ils y arriveront....La direction se demande encore ce qui lui est arrivé... Tout simplement des jeunes qui ont pris conscience que pour se défendre, être écoutés et changer la vie à l’intérieur de l’entre­prise, il faut être nombreux et imagi­natifs... avec la CFDT.
Jacques CALTOT

S
ituée près d’Angers, l’entreprise Précision M écano Plastique em­ploie 180 salariés: 150 à Ecouflant et 30 à St-Gemmes-sur-Loire. Cette entreprise de plasturgie m arche plutôt bien, sur un créneau porteur: les pièces pour l’automobile et l’élec­tronique, avec beaucoup de moyen­nes et petites séries.A St-Gemmes, 30 professionnels fabri­quent l’outillage pour les différentes p ièces com m andées par les clients. A Ecouflant, 120 per­sonnes fabriquent les pièces en p lastique, au côté de 30 em ­ployés des services administra­tifs et commerciaux.

La CFDT désigne alors un délégué syn­dical, et ils seront plusieurs à prépa­rer, avec le syndicat chimie la premiè­re réunion de négociation: et il y en a des choses à réclamer. Il faudra faire des priorités. Les salaires seront le premier point, car le patron n’a prévu aucune augm entation pour 1994. D’habitude les réunions hors syndicat duraient 1 h 30. C ’était du style: «circu­lez, il n’y a rien à voir». Cette fois-ci, ça

Le carnet de commandes est bien rem­pli : une équipe a été mise en place pour les week-ends et 20 personnes font des heures supplémentaires cha­que samedi. 11 y a là matière à création d’emplois.Beaucoup de choses restent à faire pour que le social soit à la même hau­teur que l’économique. Dans le domai­ne des conditions de travail, il y a un sérieux effort à mener sur l’hygiène:
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CONNAITRE LA FGE-CFDT
a FGE-CFDT intervient dans les entre­prises produisant, transportant et dis­tribuant du Gaz et de l’Electricité. Cela représente à peu près 250000 salariés ou retraités.Le rapprochement de la FUC avec la FGE (Fédération Gaz E le ctricité ) progresse régulièrement. Déjà, des co n ta cts  s ’éta b lissen t entre les équipes militantes des deux fédéra­tions. Cette courte présentation de la FGE veut améliorer la connaissance réciproque des adhérents de chaque fédération.
LA MAISON EDF-GDFLes deux entreprises EDF et GDF sont relativement imbriquées puisque elles ont un même statut pour leurs salariés et retraités et une direction commune qui assure la distribution du gaz et celle de l’électricité (DEGS: Direction Electricité Gaz Services). Cette direc­tion emploie 83000 agents répartis dans 98 centres de distribution de gaz basse et moyenne pression, d’électri­cité basse et moyenne tension.EDF est aussi constituée de la Direc­tion Electricité Production Transport (DEPT) et de directions nationales.La DEPT produit l’électricité à partir de centrales nucléaires, hydrauliques ou thermiques classiques et le trans­porte sur le réseau à haute tension et rassemble environ 25000 salariés. Les directions nationales (études et re­cherches, direction générale, équi­pem ent, p ersonnel) em ploient 12000 agents.Chez GDF, outre la DEGS commune avec EDF, on trouve la Direction Pro­duction Transport Gaz (DPTG) et des directions nationales qui comptent ensemble 26000 agents.La DPTG importe le gaz et le transpor­te sur le réseau haute pression. Elle emploie 3300 salariés. Les directions nationales concernent les études et techniques nouvelles, la direction éco­nomique et commerciale, la direction générale.
DES ENTREPRISES 
NON NATIONALISÉESMais la FGE n’est pas constituée des seuls salariés EDF-GDF du secteur public et nationalisé. Son champ fédé­ral regroupe aussi 180 entreprises non nationalisées et une vingtaine de so­

ciétés diverses em ployant en tout 7900 salariés.Ces entreprises sont souvent des ré­gies locales com me celle de Stras­bourg, liées à des collectivités locales. Elles produisent ou distribuent de l’électricité, du gaz ou de la chaleur. L ’ im p ortance de la d istrib u tio n  (DEGS) se retrouve dans les effectifs adhérents de la fédération. La réparti­tion des centres de distribution dans le pays assure une présence de la FGE sur l’ensemble du territoire. Ce sont souvent des militants issus de la DEGS qui assurent l’animation des syndicats de la FGE.
LA REPRESENTATIVITE 
DE LA CFDT À EDF-GDFLes mécanismes de représentation des salariés dans les entreprises EDF et GDF relèvent d ’un statut national faisant suite à la loi de nationalisation de 1946. Une évolution a eu lieu en 1983, suite aux lois Auroux.La représentation du personnel est assurée par l’existence d’organismes statutaires nombreux et diversifiés, nationaux, régionaux ou locaux, au

sein desquels les élus des salariés ont soit à formuler des avis, soit à gérer eux-mêmes certaines activités.Aux élections nationales de 1991, la représentation chez les actifs étaient de 26% pour la CFDT (CGT: 52%, FO: 13%, CG C: 6%, C F T C : 3%). Les pro­chaines élections de représentativité auront lieu en novembre 1994.
LES PRIORITÉS 
REVENDICATIVES DE LA FGELes équipes syndicales de la FGE se mobilisent sur trois fronts: l’avenir de leurs entreprises avec l’ouverture éventuelle du m arché européen de l'énergie, l’emploi avec les négocia­tions locales de l’accord national pour l’emploi et la mise en place d’un nou­veau système de classifications: M3E. Les organisations syndicales gèrent aussi les activités sociales centrali­sées de la CCAS, Caisse Centrale d’Ac- tion Sociale (cantines, centres et co­lonies de vacances) et 110 caisses mutuelles complémentaires et d’ac­tions sociales (CMCAS)

Marc DELUZET


